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Quant a l'usure des pièces par le frai et aux divers mocles d e procéder 

indiqués par M. l e Délégu é d e la Belgique, M. le Prés id ent se déclare dis

posé a admettre, en principe , que l' entretien de la monnaie, qui s'u'le au profil 

de tou t le monde, doit être il la charge d e l'Etat. Mai s, si ceHe question 

n'é tait pas réglée de la rn èm e manière dans tous les pays d e l'Uni on, on 

s'exposerait à cc que les pièces qui ne son t plus d e poid s fus sent touLes im

p ortées clans' celui où e ll es n~ seraient pas coupées aux dépens (lu porteur. 

Il serait d onc necessaire de st ipuler, d'une part, l'id e nt.ité des modes de fabri

cation, et, d'auire p art, l'identité des principes ql~i r églerai ent les charges de 

l'usure en répa rtissant la dépense entre tou s les Etats. 

M. Ru AU insiste sur les inco nvénient s d u tarif de fabrication belge, qui, 

d 'après les déclarations d e M. Pirmez, ne comporte pas une ccllelle de prix 

variant suivant la n alme des pièces , et qui, par ce fait, se trouve plus élevp. 

(lue le tarif français. 

M. PIRMEZ déclare que le Gouv ernement belge n'attache pas d'il1Jpor tance 

à. ce que la quantilé de p ièces d'or fabriquées à la Monnaie de Bruxell es 

so it plus ou moins grancl e. Toutefois, il ne croit pas qll e l'adoption du cours 

légal doiv e nécessairem en t entraîner ri d en tité cl es tariFs cl e fabri cation. Pour 

lui, la fabrication suit les besoins réels e t s'y conforme. Tout est réglé par 

les lois de l'ofl're et de la demande. S i un ent repreneur s'avisait de frapper 

une trop grande masse de monnai es, la quan tité qui exced era i t J es besoins 

n'aurait pas plus de valeur qu'un lingot, et les fr él is de fabrication resteraient 

a sa charge. La liber té, en matière d e fabri ca tion d e monnai e, Il e présente 

pas plus d'inconvénients que la liberté commerciale en toute autre matière. 

M. LE PnÉSIDENT reconnaît la justesse des principes d e M. Pil'Lnez sur 

la liberté commerciale . Mais ce n'est pas un , rég im e d e l iberLé que celui 

qui pousse un entrepreneur à réaliser certains profits qlle sa situation 

privilégiée lui assure. Sans cloute, an boul (l'un certaill t emps, l'écluilibre 

se r é tablit entre la d emande réelle et la fabrication normale; mais il n'en 

est pas moins rompu brusqu ement à d e certains moments: de là des écarts 

dans le cours du change, une hausse ou une baisse cle l'intérêt, dont, en 

déGnilive, ie public souITre toujours. 

QLlels inconvénien ts y aurait·-il il s'enten rlre pour établir partout la fabri

cation en rugie? On écar tera it ain si , dit M . le Président, un e speculation 

uni rJllCmcnt fond ée sur l'abandon par l'Etat de son droit de fabri cat ion. 

i\{ 13tUIALIS ne saurait partager l es id ées émises par M. le Pré

sident qllant a l'identiLé d es m é thodes ' de fabrication . Il estime que, en 

celle matière, il fanllaisse r chnque Elallibre d'agir à sa guise . Si le titre , 

le poids, le modille cl es pièces peuvent être r églés par une loi internationale, 

il n'en est pas de mèlll e , il son avis, des conditions de rabrication. 


